
L’ESSENTIEL 

•	Mise	en	place	effective		
depuis	mi-2017	d’une	mission		

interrégionale	dédiée	pour		
la	coordination	zonale	de	la		

prévention	des	inondations	sur	l’arc		
méditerranéen,	placée	sous	l’autorité		

du	Préfet	de	zone	et	auprès		
de	la	direction	de	la	DREAL	PACA.	

•	Déclinaison	territoriale		
de	la	stratégie	nationale	de	prévention		

des	risques	d’inondation.

•	Au	service	des	territoires		
pour	améliorer	la	prévention		

des	inondations.	

•	Caractère	essentiel	d’un	travail		
interministériel	et	multipartenarial.	

•	Enjeu	fort	à	améliorer	la	résilience		
des	territoires	exposés.	

•	Nombreuses	actions	réalisées		
ou	engagées	depuis	juin	2017.	

•	Un	plan	d’actions	ambitieux	mobilisant		
de	nombreux	acteurs	en	2018.

POUR EN SAVOIR PLUS :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/

inondations-arc-mediterraneen-r2225.html

PRéVENTION dES RISqUES d’INONdATION 
SUR L’ARc médITERRANéEN

Mission interrégionale de coordination

Bilan 2017 & perspectives 2018

1- contexte et proBléMatique

Les	inondations	d’octobre	2015	dans	les	Alpes	Maritimes	ont	conduit	à	la	publication	de	directives	
nationales	visant	à	améliorer	la	prévention	des	inondations	sur	l’arc	méditerranéen.	

A	notamment	été	décidée	l’instauration	d’une	campagne	cévenole	sur	15	départements	des	régions	
PACA,	Auvergne	Rhône-Alpes,	Occitanie	et	Corse	du	1er	septembre	au	15	décembre	de	chaque	année.	
Cette	période	est	un	moment	fort	de	mobilisation	de	l’État	et	des	collectivités	pour	communiquer	et	
sensibiliser	les	populations	sur	les	bons	comportements	face	à	des	pluies	intenses	méditerranéennes.	

Dans	ce	cadre,	 la	DREAL	PACA,	en	 lien	avec	 les	partenaires	précités	pour	 le	compte	du	préfet	de	
zone	 a	 organisé	 la	 première	 réunion	 de	 la	 communauté	 de	 travail	 zonale	 pour	 la	 prévention	 des	
inondations	sur	l’arc	méditerranéen	organisée	le	19	octobre	2016.	Cette	réunion	a	démontré	l’intérêt	
d’une	coordination	zonale	et	d’échanges	périodiques	à	cette	échelle.

La	mise	en	place	d’une	mission	zonale	dédiée	à	la	prévention	des	inondations	sur	l’arc	méditerranéen	
au	sein	de	la	DREAL	PACA	(DREAL	de	zone)	a	été	décidée	par	le	Préfet	de	Zone	de	Défense	début	
2017.	Dans	la	continuité	des	actions	qu’elle	avait	initiées	en	tant	que	cheffe	d’unité	des	risques	naturels	
majeurs,	Ghislaine	VERRHIEST-LEBLANC	a	été	nommée	cheffe	de	mission	zonale	pour	prévention	
des	inondations	sur	l’arc	méditerranéen	à	compter	du	1er	juin	2017.	Placée	auprès	de	la	direction	de	
la	DREAL	PACA,	cette	mission	travaille	en	lien	étroit	avec	les	services	de	l’État,	les	collectivités	et	les	
appuis	techniques	de	la	zone	de	défense.	Elle	rend	compte	des	activités	dans	le	domaine	auprès	du	
préfet	de	zone.

2 - enjeux 

•	Travail	interministériel	et	multipartenarial	pour	mieux	se	préparer.
•	Mobilisation	et	actions	à	impulser	à	tous	les	niveaux,	du	citoyen	jusqu’au	décideur.
•	Enjeux	forts	à	améliorer	la	résilience	des	territoires	touchés	à	plusieurs	reprises	par	des	
inondations	catastrophiques.	Mobilisation	de	l’ensemble	des	acteurs	et	prise	en	compte	des	
retours	d’expérience.

•	Vigilance	particulière	sur	la	culture	du	risque	ainsi	que	sur	la	vulnérabilité	aux	inondations		
des	établissements	sensibles	(campings,	écoles,	maisons	de	retraite…)	et	stratégiques		
(ex	:	hôpitaux).

3 - oBjectifs de la Mission interrégionale  

•	Améliorer	le	travail	en	réseau	des	services	de	l’État	à	l’échelle	de	l’arc	méditerranéen	en	partageant	
les	expériences,	en	veillant	à	la	cohérence	et	au	suivi	de	l’action	publique	et	en	mutualisant	
certaines	actions.

•	Animer	l’ensemble	des	acteurs	clés	de	la	prévention	des	inondations	(collectivités,	autorités	en	
charge	de	la	gestion	des	milieux	aquatiques	et	prévention	des	inondations	-	GEMAPI,	acteurs	
techniques,	SDIS,	observatoires…).

•	Anticiper,	préparer	et	accompagner	les	prochaines	campagnes	cévenoles.
•	Dresser	les	synthèses	annuelles	des	actions	menées	par	les	services	afin	d’orienter	et	d’optimiser	
l’action	de	l’État.

•	Suivre	et	aider	à	la	montée	en	puissance	de	la	mission	«Référent	Départemental	Inondation	-	RDI»	
(formations,	exercices,	retours	d’expérience…).

•	Produire	certains	des	éléments	de	référence,	conduire	des	études	ou	des	expérimentations	au	
bénéfice	de	l’ensemble	de	la	communauté	de	travail	(notamment	sur	la	gestion	des	risques	de	
ruissellement,	les	risques	de	submersion	marine,	les	risques	de	tsunami,	l’interaction	entre	risques	
d’inondation	et	risques	technologiques,	la	gestion	de	crise,	la	prévention	des	risques	au	sein	des	
enjeux	stratégiques	et	sensibles	–	ex	:	campings).

4 - acteurs et partenaires

Acteurs : État	 major	 interministériel	 de	 zone	 (EMIZ)	 Sud,	 mission	 interrégionale	 inondation	 arc	
méditerranéen,	DREALs,	préfectures	et	DDT(M),	collectivités,	syndicats	de	rivières,	associations,	...

Partenaires : Ministère	 de	 la	 Transition	 Ecologique	 et	 Solidaire	 (DGPR	 et	 Service	 central	
d’hydrométéorologie	 et	 d’appui	 à	 la	 prévision	 des	 inondations	 –	 SCHAPI	 –	 SDSIE),	 Ministère	 de	
l’Intérieur	(DGSCGC),	Entente,	ENSOPS,	services	de	secours,	associations,	réseau	technique	(Météo-
France,	Service	Prévention	des	Crues	-	SPCs,	Cerema,	Cyprès,	Irma,	IFFORME…)



Mise en place de la Mission  

•	Mission	inondation		«arc	méd.»	placée	auprès	de	la	direction	de	la	
DREAL	PACA	à	compter	du	1er	juin	2017	avec	une	lettre	de	mission	
signée	du	préfet	de	zone	signée	et	diffusée	aux	partenaires	extérieurs.	

•	Création	d’une	identité	visuelle	de	la	mission	et	de	ses	productions	
(charte	graphique,	logo,	kakémonos…)	

•	Présentation	de	la	mission	et	recueil	des	attentes	auprès	des	
partenaires	extérieurs	et	internes	des	services	de	l’État.	

coordination interrégionale de la politique de 
prévention des risques d’inondation

•	Rencontre	des	partenaires	institutionnels	pour	présenter		
la	mission	et	valider	le	plan	d’actions	2017-2018.

•	Organisation	de	deux	réunions	de	coordination	des	services	zonaux,	
régionaux	et	des	acteurs	techniques.

•	Rencontres	en	vue	de	collaborations	avec	l’Agence	de	l’eau	RMC	et	
l’école	des	mines	d’Alès	en	novembre	2017	pour	présenter	la	mission,	
son	champ	d’action	et	envisager	des	collaborations.

•	Organisation	de	la	deuxième	réunion	de	la	communauté	de	travail	
zonale	le	5	octobre	2017.

•	Contribution	à	la	rédaction	d’un	Plan	d’actions	triennal	conjoint	
«Hydrométrie	et	Prévision	des	Crues»	en	PACA	(2017	–	2019)	–	volet	
mission	interrégionale	«inondation	arc	méditerranéen».

•	Contribution	au	bilan	de	la	stratégie	régionale	pour	la	prévention	des	
risques	naturels	et	hydrauliques	en	PACA	sur	la	période	2015-2018.	

accoMpagneMent local de la caMpagne  
« pluies intenses Méditerranéennes »

•	Accompagnement	zonal	de	la	campagne,	notamment	via	une	
conférence	de	presse	du	Préfet	de	zone		le	7	septembre	2017.

•	Réalisation	d’un	10	minutes	sur	la	prévention	des	inondations	liées	
aux	pluies	intenses	méditerranéennes.

•	Finalisation	et	publication	de	l’enquête	2016-2017	auprès	des	maires	
de	l’arc	méditerranéen.

•	Participation	à	l’organisation	de	la	visite	de	Mme	Brune	POIRSON,	
Secrétaire	d’État	auprès	du	ministre	de	la	Transition	écologique	et	
solidaire,	le	15	septembre	2017.

•	Intervention	en	Commissions	départementales	des	risques	naturels	
majeurs	(CDRNM)	du	04,	06	et	83.

•	Organisation	d’une	demi-journée	d’information	sur	les	bons	
comportements	et	la	campagne	«pluies	intenses	méditerranéennes»;	
rencontre	intitulée	«Avant	que	le	ciel	nous	tombe	sur	la	tête»	-	au	
Cyprès	le	14	septembre	2017.

inforMation et sensiBilisation 

•	Animation	d’un	stand	«	prévention	des	inondations	»	lors	du	congrès	
départemental	du	SDIS	des	Bouches	du	Rhône	le	23	septembre	2017	
à	Lambesc.

•	Publication	de	6	plaquettes	sur	le	rôle	des	acteurs	:	maire,	citoyen,	
gestionnaire	ERP,	gestionnaire	entreprise,	gestionnaire	de	campings,	
anticipation	locale	(dont	mission	RDI).

•	Valorisation	des	démonstrateurs	«	porte	de	garage	»	et	«	portière	»	
sur	l’arc	méditerranéen	et	publication	d’une	plaquette	sur	les	bons	
comportements	en	voiture	en	cas	de	pluies	intenses.

•	Intervention	sur	la	politique	de	prévention	des	risques	d’inondation	
et	la	mission	interrégionale	au	barreau	de	Marseille	lors	des	15èmes	
Rencontres	de	Droit	et	Procédure	Administrative	le	24	novembre	
2017.

éducation préventive
	
Lancement	 de	 l’opération	 «Mouille	 Ta	 Plume»	 en	 collaboration	 avec	
l’IFFORME	 -	 concours	 dessins,	 poésies	 et	 nouvelles	 sur	 le	 risque	
d’inondation	à	destination	des	écoles	primaires	et	des	collèges	de	l’arc	
méditerranéen	(remise	des	prix	en	mai	2018).

Visite de la délégation ministérielle du MTES à Antibes le 15/09/2017

Rencontre avec des élèves de CM2 dans une école primaire d’Antibes

J’alerte la population : 
•	 Informer	de	la	crue,	de	l’inondation	et	de	la	situation.
•	Évaluer le nombre de personnes à évacuer	selon	les	heures		
et	les	périodes	de	l’année.

•	 Préciser	les	principales	consignes	de	sécurité	à	suivre	:		
(8	bons	comportements	à	suivre).

  JE DECLENCHE LA CELLULE DE CRISE 

•	 Rassembler	les	membres	de	la	cellule	de	crise	dans	un	lieu	de	
préférence	en	hauteur	(pour	éviter	d’être	inondé).

•	 Faire	un	bilan	rapide	des	informations concernant la crise,	dont	
on	dispose	:	hauteur	du	débordement,	durée	des	précipitations.		

•	 Faire	un	bilan	des	risques	en	fonction	de	l’heure,	du	jour,	de	la	
période	de	l’année,	de	la	zone	touchée,	nombre	de	personnes	
touchées.	

•	 Faire	le	bilan	au	préfet	de	ce	que	l’on	possède	(matériel	et	aide/
sécurité)	et	de	ce	qu’il	manque	(nourriture,	couverture,	eau...).

•	 Noter	et	horodater	toutes	les	informations	reçues	ou	émises		
par	la	cellule	de	crise.	

•	 Avertir	les	services	administratifs	devant	fournir	les	informations	
ou	l’assistance	que	la	cellule	de	crise	est	mise	en	place	et	préciser	
comment	elle	peut	être	jointe.	

•	 Rester	en	liaison	avec	les	services	d’information	:	Pompiers,	Météo	
France,	DDTM...	

•	 Participer	à	la	sécurisation	des	zones	dangereuses	et	en	interdire	
l’accès	en	aidant	à	l’établissement	des	périmètres	de	sécurité.

  J’EVACUE ET JE METS A L’ABRI 

•	 Faire	un	listing	des	personnes	évacuées,	avec	nom,	numéro	de	
téléphone	et	adresse	si	possible.

•	 Faire	le	bilan	des	personnes	vulnérables	et	assurer	leur	
transport	vers	les	lieux	d’hébergement	:	enfants,	personnes	
âgées,	personnes	à	mobilité	réduite,	personnes	étrangères	à	la	
commune	(camping,	hôtel,)	qui	ne	connaissent	pas	les	risques	
probables,	ni	les	zones	de	regroupement	en	cas	de	sinistre.	

•	Définir	le	nombre	et	le	type	de	véhicule	nécessaires	à	l’évacuation	:
•	 Liste	des	coordonnées	mise	à	jour	des	autocaristes	et	de	toutes	les	entreprises	où	les	véhicules	
peuvent	être	réquisitionnés.	

•	 Identifier	les	chauffeurs.
•	 Aider	à	la	bonne	circulation	de	ces	véhicules	et	établir	un	plan	de	circulation.	

•	 Recenser	et	comptabiliser	les	populations	évacuées	et	noter	leurs	problèmes	de	santé	pour	les	
rediriger	au	plus	vite	vers	des	centres	de	soin.	

•	 Faire	parvenir	ses	listes	à	tous	les	centres	d’hébergement.	
•	 Fournir	à	ces	centres	des	talkie-walkie	pour	pouvoir	communiquer	en	cas	de	panne	de	courant	et	
des	radios.	

  NOTE
Les touristes :
•	 Ils	ne	connaissent	pas	
les	risques	naturels	
présents.	
sur	ce	territoire

•	 Ils	ne	connaissent	
pas	les	consignes	
d’évacuation	à	suivre.

•	 Ils	ne	connaissent	
pas	les	lieux	
d’hébergement.	

•	 Ils	ne	parlent	pas	
forcement	le	français.

Je n’oublie pas ces 
personnes : 
•	 Envoyer	des	
pompiers	dans		
les	campings.

•	 Les	identifier.
•	 Les	rassurer.
•	 Leur	indiquer	la	
marche	à	suivre.

  JE SURVEILLE

•	 Surveiller	l’évolution	de	la	montée	des	eaux	et	anticiper	l’évolution	de	la	situation.
•	 Surveiller	les	ouvrages	de	protection,	pour	anticiper	par	exemple	une	rupture	d’ouvrage		
ou	un	embâcle	(risque	d’inondation	brutale	des	habitations	situées	derrière	l’ouvrage).	

•	 Consulter	régulièrement	les	services	d’informations	(Météo	France,	Vigicrues).	
•	Sécuriser les réseaux	en	interdisant	l’accès	aux	zones	à	risque	et	en	barrant	les	routes.	
•	 Assurer	la	protection	des	zones	évacuées	contre	vol	ou	vandalisme,	par	les	services	de	la	police		
ou	des	gendarmes.	

  RETOUR A LA NORMALE

•	 Répertorier	et	gérer	les	sinistrés	et	assurer		
leur	relogement	provisoire	:	liste	d’hôtels		
ou	de	foyers	libres.	Organiser	la	distribution	
des	repas.	

•	 Faire	analyser	l’eau	par	l’ARS	pour	assurer		
sa	consommation.

•	 Recenser	les	dégâts	sur	la	collectivité		
et	constituer	un	dossier	de	demande		
de	déclaration	de	reconnaissance	de	l’état		
de	catastrophe	naturelle	(CATNAT).	

•	 Prioriser	et	réaliser	les	travaux	de	remise		
en	état	et	de	remise	en	service.

•	 Assister	la	population	dans	les	démarches	
administratives	et	médico-psychologiques.	

•	 Continuer	la	démarche	de	communication		
et	d’information.	

•	 Gérer	la	solidarité	d’entraide.

  LE RETOUR D’EXPERIENCE

•	 Comprendre	et	connaître	ce	qui	a	fait		
défaut	et	ce	qui	a	fonctionné.

•	 Améliorer	la	connaissance	des	phénomènes	
en	jeu	et	identifier	les	zones	qui	ont	été	
inondées.

•	 Analyser	la	performance	des	actions		
de	prévention	menées	et	identifier		
des	voies	de	progrès.

•	 Conserver	la	mémoire	de	l’origine,		
du	déroulement,	de	la	gestion		
et	des	conséquences	de	l’événement.

•	 Faire	des	«	réunions	bilans	»	pour	associer		
la	population	au	retour	d’expérience.

 ET APRES...

•	 Agir	dans	la	durée	et	maintenir	la	mémoire		
du	risque.

•	 Appréhender	les	facteurs	de	vulnérabilité		
du	territoire	en	vue	d’en	augmenter		
la	résilience.

•	 Communiquer	sur	les	actions		
menées	auprès	de	la	population.

PENDANT LA CRISE

APRES LA CRISE

LE RÔLE DU
MAIRE

  ZOOM	
Antibes	:	Un	camping	était	implanté	en	
zone	rouge	du	PPRi.	Lors	de	l’inondation	
du	03/10/15,	il	s’est	retrouvé	sous	plus	
d’1	m	d’eau.	Désormais,	il	est	fermé,	et	
sera	délocalisé.

Publication	:	Octobre	2017
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www.iffo-rme.fr

Mouille ta plume 

Appel à contributions

En prolongement du travail réalisé autour du programme Aiguat, 
nous vous invitons à contribuer à une nouvelle action dans le 
cadre de la campagne de communication « pluies intenses 
méditerranéennes » en lien avec la mission interrégionale               
« inondation arc méditerrannéen ».

Sur la base d’une participation volontaire des établissements et 
des enseignants, et en appui du travail réalisé autour des PPMS 
inondation et des exercices associés, nous vous proposons 
une action de sensibilisation des jeunes basée sur l’écrit et les 
pratiques artistiques.

Cette action pourra prendre la forme :

•	 De dessins, de poésies ou de contes illustrés pour les 
établissements du 1er degré (classes de CM1 et de CM2)

•	 De nouvelles éventuellement théâtralisées pour les 
établissements du 2nd degré (collèges – classes de 6ème 
et 5ème)

 
Les contributions sont à envoyer d’ici le 30 avril 2018 à 
l’adresse suivante : secretariat@iffo-rme.fr

L’ensemble des productions sera valorisé, avec l’accord des 
établissements contributeurs, sur internet, voire au travers 
d’une publication.

Une remise de prix viendra couronner les plus belles réalisations.

PRéVENTION dES RISqUES d’INONdATION 
SUR L’ARc médITERRANéEN

Mission interrégionale de coordination

Bilan des actions Menées en 2017 



préparation a la gestion de crise 

Assistance	de	la	préfecture	des	Bouches	du	Rhône	pour	la	préparation	
et	 l’animation	d’un	exercice	de	crise	 inondation	sur	 le	bassin	de	 l’Arc	
–	appui	local	+	valorisation	zonale	du	volet	«	anticipation	du	retour	à	la	
normale	»	les	30	novembre	et	1er	décembre	2017.

participation à des gt et conduite d’études

•	Contribution	aux	réflexions	du	CGEDD	sur	le	REX	inondation	à	5	ans.
•	Participation	au	GT	national	du	CGEDD	«Rex	immédiats	post-
inondation».

•	Participation	aux	réflexions	nationales	sur	le	cadre	révisé	de	la	
mission	«Référent	Départemental	Inondation»	(RDI).

•	Finalisation	et	diffusion	des	résultats	d’une	étude	sur	la	submersion	
marine	sur	les	côtes	rocheuses	de	la	région	PACA.

•	Pilotage	d’une	étude	sur	la	gestion	des	risques	de	ruissellement	sur	
l’arc	méditerranéen	(2	réunions	en	2017).

participation à des séMinaires

•	Participation	à	l’organisation	et	à	l’animation	du	séminaire	«résilience	
urbaine	et	sécurité	des	territoires»	du	Cerema	à	Lyon	les	19	et	20	
octobre	2017.

•	Participation	et	intervention	sur	l’anticipation	locale	face	aux	
inondations	à	la	journée	«gestion	de	crise	et	signaux	faibles»	du	
Cerema	le	14	novembre	2017.

relations internationales

•	Rencontre	le	7	novembre	2017	d’une	délégation	japonaise	du	Japan	
Water	Forum	pour	échanger	sur	la	prévention	des	inondations	sur	
l’arc	méditerranéen.

•	Présentation	de	la	mission	et	échanges	sur	la	politique	de	prévention	
des	inondations	avec	une	délégation	estonnienne	de	services	de	
secours	en	lien	avec	le	SDIS	84	le	12	décembre	2017.	
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dGPR =	Direction	générale	de	la	prévention	des	risques
dGScGc	=	Direction	générale	de	la	sécurité	civile	et	de	la	gestion	des	crises
dREAL	=	Direction	régionale	de	l’environnement,	de	l’aménagement	et	du	logement
ddTm	=	Direction	départementale	des	territoires	et	de	la	mer
EmIZ Sud	=	Etat	major	interministériel	de	zone	Sud
ENSOSP	=	Ecole	nationale	supérieure	des	officiers	de	sapeurs-	pompiers
GEmAPI =	Gestion	des	milieux	aquatiques	et	prévention	des	inondations
IFFORmE	=	Institut	français	des	formateurs	risques	majeurs	et	de	la	protection	de	l’environnement
RdI	=	Référent	départemental	inondation
ScHAPI	=	Service	central	d’hydrométéorologie	et	d’appui	à	la	prévision	des	inondations
SdIS	=	Service	départemental	d’incendie	et	de	secours
SdSIE	=	Service	de		défense,		de		sécurité		et		d’intelligence		économique
SPc	=	Service	de	prévision	des	crues
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coordination interrégionale de la politique  
de prévention des risques d’inondation

•	Rencontres	périodiques	des	partenaires	et	développement	de	
nouveaux	partenariats.

•	Troisième	réunion	de	la	communauté	de	travail	zonale	qui	se	tiendra		
à	l’automne	2018.

•	Contribution	à	la	mise	en	œuvre	du	Plan	d’actions	triennal	conjoint	
«Hydrométrie	et	Prévision	des	Crues»	(2017	–	2019)	de	la	région	
PACA	–	volet	mission	interrégionale	«inondation	arc	méditerranéen».

•	Contribution	à	la	mise	en	œuvre	de	la	stratégie	régionale	de	
prévention	des	risques	naturels	et	hydrauliques	de	la	région	PACA.

•	Formalisation	d’une	stratégie	zonale	pluriannuelle	pour	la	prévention	
des	inondations	liées	à	des	phénomènes	de	pluies	intenses	
méditerranéennes.

accoMpagneMent de la caMpagne « pluies intenses 
Méditerranéennes »

•	Accompagnement	zonal	de	la	troisième	édition	de	la	campagne	de	
communication	nationale

•	Poursuite	des	actions	de	sensibilisation	sur	les	bons	comportements.

inforMation et sensiBilisation

•	Production	de	nouveaux	outils	de	sensibilisation	et	réflexion	sur	la	
mobilisation	des	réseaux	sociaux.

•	Valorisation	des	démonstrateurs	«	porte	de	garage	»	et	«	portière	»		
sur	l’arc	méditerranéen.	

•	Contribution	à	l’organisation	d’une	journée	sur	l’information	
préventive	sur	l’arc	méditerranéen	en	lien	avec	la	DGPR	le	13	mars	
2018	à	Aix	en	Provence.

•	Recueil	et	consolidation	de	visuels	sur	les	phénomènes	de	pluies	
intenses	et	d’inondation	à	cinétique	rapide	sur	l’arc	méditerranéen.

•	Examen	des	DDRM	et	d’une	sélection	de	DICRIM	sur	l’arc	
méditerranéen	–	formulation	de	recommandations	interrégionales.

•	Réalisation	d’un	cahier	technique	sur	les	bonnes	pratiques	des	
gestionnaires	de	campings	en	matière	d’anticipation	et	de	gestion		
des	risques	d’inondation	sur	l’arc	méditerranéen.	

éducation préventive 

•	Finalisation	et	bilan	de	l’opération	«	
Mouille	Ta	Plume	»	en	collaboration	avec	
l’IFFORME	-	concours	dessins,	poésies	
et	nouvelles	sur	le	risque	d’inondation	à	
destination	des	écoles	primaires	et	des	
collèges	de	l’arc	méditerranéen	(remise		
des	prix	en	mai	2018).

•	Réalisation	d’un	cahier	de	jeux	sur	
les	risques	d’inondations	et	les	bons	
comportements	à	destination	des	enfants		
de	7	à	12	ans	en	lien	avec	le	Cyprès.

•	Réalisation	d’un	livret	pédagogique	à	destination	des	collégiens	sur	
les	phénomènes	de	pluies	intenses	et	d’inondation	à	cinétique	rapide	
sur	l’arc	méditerranéen	en	lien	avec	le	Cyprès.

préparation a la gestion de crise 

•	Assistance	des	préfectures	de	Vaucluse	et	de	la	Drôme	pour		
la	préparation	et	l’animation	d’un	exercice	de	crise	inondation	sur		
le	bassin	versant	du	Lez	–	appui	local	+	valorisation	zonale.	

•	Réalisation	d’un	film	et	un	cahier	technique	sur	l’organisation	
d’exercices	de	crise	inondation.

•	Production	d’un	cahier	technique	pour	une	meilleure	anticipation	des	
crises	inondation	sur	les	territoires	(à	destination	des	collectivités).

•	Recommandations	sur	le	volet	inondation	des	Plans	Communaux		
de	Sauvegarde	(PCS).

•	Contribution	à	l’amélioration	des	dispositions	ORSEC	spécifiques		
aux	inondationsRéflexions	sur	le	partage	des	données	utiles	à	la	
gestion	de	crise.

•	Recommandations	sur	la	prévention	et	la	gestion	du	risque	tsunami.
•	Formation	croisée	des	acteurs	et	création	d’un	module	de	formation	
à	la	gestion	de	crise	d’inondation	en	lien	avec	l’Entente,	le	Syndicat	
Mixte	de	l’Argens	et	le	Cerema.

•	Analyse	des	REX	d’évènements	majeurs	sur	l’arc	méditerranéen	sur	
les	10	dernières	années	et	évènements	majeurs	anciens.	

participation à des gt et conduite d’études

•	Finalisation	de	l’étude	sur	la	gestion	des	risques	de	ruissellement		
sur	l’arc	méditerranéen.	

•	Formulation	de	recommandations	sur	l’utilisation	des	drones	avant,	
pendant	et	après	une	inondation	en	lien	avec	l’Entente,	le	Syndicat	
Mixte	de	l’Argens	et	le	Cerema.

participation à des séMinaires

•	Participation	à	l’équipe	projet	pour	
l’organisation	d’un	Technodays	
Inondation	à	Valabre	avec	l’Entente,		
le	24	mai	2018.

•	Participation	au	comité	de	pilotage	pour	l’organisation	du	prochain	
colloque	SHF	«	de	la	prévision	des	crues	à	la	gestion	de	crise	»	en	
novembre	2018	à	Avignon.	

relations internationales

•	Ouverture	de	la	troisième	réunion	de	la	communauté	de	travail	zonale	
«	inondation	»	à	des	représentants	des	autorités	de	pays	voisins	
(Espagne,	Italie,	Grèce	...).

PRéVENTION dES RISqUES d’INONdATION 
SUR L’ARc médITERRANéEN
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